
  
 
 
 
 
 

 

 

 

STATUTS DE L’ASSOCIATION  
THE MENTAL HEALTH ASSOCIATION 

 

 

du 27 mai 2023 

  

(Les désignations de personnes et de fonctions sont faites au masculin dans les présents statuts ; 
elles s’entendent cependant des hommes et des femmes indistinctement.) 

   

Article premier  Association et Inscription au Registre du Commerce   
1 La création de l’association THE MENTAL HEALTH ASSOCIATION, a été initiée par Damien 

O’Brien et Damaris O’Brien, qui sont reconnus comme les fondateurs de celle-ci. 
2 L’association THE MENTAL HEALTH ASSOCIATION, ci-après l’Association, se constitue en 

association au sens des articles 60 et suivants du Code civil suisse dès l’adoption des présents 
statuts.  

3 L’Association sera inscrite au Registre du Commerce.  

 

Art. 2 But et durée ; langue 
1 L’Association a pour but de soutenir et de représenter vis-à-vis du public les personnes souffrant 

de maladies psychiques et de favoriser leur bonne insertion, la lutte contre la stigmatisation et 
contre les tabous dans la société.  

2 A cette fin, l’Association peut prendre toute mesure utile ; en particulier, elle peut employer les 
moyens suivants :  

a. faire connaître au grand public les questions liées à la santé mentale au moyen d’une façon 
positive de communiquer ;  

b. soutenir ou organiser des campagnes de lutte contre la stigmatisation des troubles 
psychiques ;  

c. récolter des fonds en faveur de ses activités, des personnes souffrant de troubles psychiques 
ou d’autres entités poursuivant les mêmes buts ;  



  
 
 
 
 
 

 

d. mettre sur pied des événements favorisant l’intégration des personnes souffrant de troubles 
psychiques dans la société ;  

e. organiser des conférences ou des programmes de formation ;  
f. collaborer avec les entreprises et les collectivités publiques intéressées à soutenir les mêmes 

buts ;  
g. organiser diverses plateformes de discussions, d’échanges, d’écoutes ; (blog, groupes de 

discussions, rencontres, échanges) dans le cadre de l’Association ; 
h. créer une marque destinée aux entreprises, aux collectivités publiques, aux organisation de 

jeunesse ou aux autres entités qui mettent en œuvre les buts de l’Association ;  
i. adhérer à des associations ou d’autres organisations utiles à la réalisation de ses buts.  

3 L’Association ne poursuit pas de but économique.  
4 L’Association fera en sorte d’être reconnue comme entité à but d’intérêt public exonérée d’impôt 

par les autorités fiscales du canton de Vaud.  
5 La durée de l’Association est illimitée. 

 

Art. 3 Siège   
1 Tant que l’Association n’a pas d’employés, celle-ci aura son siège au domicile de son Président.  
2 Dès que l’Association disposera de locaux et qu’elle emploiera du personnel, son siège se trouvera 

au lieu de son administration.  
3 Ce siège se situera dans le canton de Vaud.  

 

Art. 4 Neutralité politique et religieuse   
1 L’Association est politiquement neutre et elle ne se rattache à aucun mouvement religieux.  
2 L’Association peut soutenir des actions politiques dans la mesure où celles-ci favorisent la 

réalisation de son but.  
3 L’Association peut agir en justice pour le compte de ses membres afin de défendre leurs intérêts 

lorsqu’une telle action concourt à la réalisation de son but.   

 

Art. 5 Bénévolat   
1 L’Association fonctionne sur la base du bénévolat de ses membres.  
2 L’art. 10 est réservé quant à la mise en place d’une direction et d’une administration professionnelle.  
3 Le remboursement des frais effectifs fera l’objet d’un règlement particulier.  

  

Art. 6 Membres   
1 L’Association compte deux types de membres ; les membres actifs et les membres passifs. 



  
 
 
 
 
 

 

2 Peuvent devenir membres actifs toutes les personnes physiques et morales qui sont intéressées 
aux buts de l’Association, qui souhaitent soutenir celle-ci en participant aux activités de 
l’Association et dont la candidature est validée par le Comité. 

3 Peuvent devenir membres passifs toutes les personnes physiques et morales qui sont intéressées 
aux buts de l’Association et qui souhaitent soutenir celle-ci financièrement.  

4 Les membres sont tenus de s’acquitter d’une cotisation annuelle, valable pour une année civile. 
5 La qualité de membre est inaliénable et ne passe point aux héritiers.  

 

Art. 7 Organes  
1 Les organes de l’Association sont l’Assemblée générale, le Comité et l’Organe de révision.  

 

Art. 8 Assemblée générale   
1 L’Assemblée générale est l’organe suprême de l’Association.  
2 Elle est composée de tous les membres actifs.  
3 Elle est présidée par le Président du Comité, le Vice-Président ou à défaut par l’un/une des 

membres du Comité. 
4 Elle s’assemble sur convocation du Comité, mais au moins une fois par année. Le Comité établit 

l’ordre du jour. Une séance doit être organisée si un cinquième des membres le requièrent.  
5 La date des séances doit être communiquée aux membres, avec l’ordre du jour, au moins dix jours 

à l’avance, par tout moyen de communication utile. Les séances peuvent se tenir par voie 
électronique.  

6 Les membres sont autorisés à se faire représenter par un autre membre à l’Assemblée générale 
moyennant qu’ils en avertissent le Comité au préalable.  

7 L’Assemblée générale a les compétences suivantes :  
a. adopter et modifier les statuts ;  
b. élire le Comité, son Président et le Vice-Président ;  
c. élire l’Organe de révision ;  
d. révoquer les organes s’il existe de justes motifs ;  
e. adopter le budget et approuver les comptes ;  
f. fixer le montant des cotisations ;  
g. entendre les rapports du Comité, de la Commission de gestion et de l’Organe de révision et voter 

leur décharge. 
8 Les décisions se prennent à la majorité des voix exprimées. Le Président tranche en cas d’égalité.  
9 Les décisions peuvent également se prendre par voie de circulation si tous les membres y 

consentent.  

  

Art. 9 Comité  



  
 
 
 
 
 

 

1 Le Comité se compose de trois à onze membres.  
2 Les membres du Comité sont élus par l’Assemblée générale pour trois ans renouvelables. Ils 

peuvent être choisis en dehors du cercle des membres de l’Association.  
3 Le Président et le Vice-Président sont élus par l’Assemblée générale pour six ans renouvelables. 

Ils peuvent être choisis en dehors du cercle des membres de l’Association.  
4 Le Président convoque et préside le Comité aussi souvent que nécessaire.  
5 Le Vice-Président remplace le Président dans ses fonctions lorsque celui-ci est empêché.  
6 Au surplus, le Comité s’organise lui-même.  
7 Le comité prend toute décision jugée utile à la bonne marche de l’Association et jugée 

correspondante à ses objectifs.  

 

Art. 10  Direction et administration   
8 Le Comité peut déléguer ses tâches à un ou plusieurs directeurs ou fondés de procuration qu’il 

désigne.  
9 Les directeurs et les fondés de procuration peuvent être rémunérés.  
10 L’Association pourra engager d’autres employés pour son administration.  

 

Art. 11  Comptabilité   
1 L’Association établit ses comptes selon une norme comptable reconnue.  
2 L’exercice commercial correspond à l’année civile.  

 

Art. 12  Organe de révision   
1 L’Assemblée générale élit un organe de révision. 
2 Elle peut renoncer à l’élection d’un tel organe lorsque, cumulativement : 

a. L’association n’est pas assujettie au contrôle ordinaire ; 
b. L’ensemble des membres y consent ; et 
c. L’effectif de l’association ne dépasse pas dix emplois à plein temps en moyenne annuelle. 

3 Lorsque les membres de l’association ont renoncé au contrôle restreint, cette renonciation est 
également valable les années qui suivent. Chaque membre a toutefois le droit d’exiger un contrôle 
restreint et l’élection d’un organe de révision au plus tard dix jours avant l’assemblée annuelle. Dans 
ce cas, l’assemblée ne peut prendre les décisions conformément à l’art. 8 al. 7 lit. e et g qu’une fois 
que le rapport de révision est disponible. 

 

Art. 13  Ressources financières   



  
 
 
 
 
 

 

1 L’Association tire ses revenus des cotisations de ses membres et des dons de personnes privées 
ou morales, ainsi que des recettes pouvant découler de subventions publiques, de ses activités et 
prestations, de la mise à disposition de sa marque, des fruits de sa fortune et de toute autre forme 
de revenu compatible avec ses buts.  

2 Le montant des cotisations est fixé chaque année par l’Assemblée générale. Il peut varier en 
fonction du type de membre et de tout autre critère adéquat.  

 

Art. 14  Représentation   
1 L’Association est engagée par la signature à deux du Président et du Vice-Président.  
2 Le Comité peut désigner d’autres représentants parmi ses membres.  
3 Le Comité détermine le pouvoir de signature des directeurs et fondés de procuration.   
4 Les droits de signature des représentants de l’Association sont inscrits au Registre du commerce.  

  

Art. 15  Exclusion de responsabilité   
1 Les dettes de l’Association sont garanties uniquement par l’avoir social. Toute responsabilité 

personnelle des membres de celui-ci, actifs ou passifs, est exclue.  
2 Réciproquement, les membres de l’Association, actifs ou passifs, n’ont aucun droit personnel sur 

la fortune sociale.  

  

Art. 16  Démission   
1 Chacun peut sortir en tout temps de l’Association par simple avis écrit.  
2 La cotisation de l’année en cours est due.  

  

Art. 17  Exclusion  
1 L’exclusion des membres de l’Association est du ressort du Comité.  
2 L’exclusion se fait sans indication de motif.  

  

Art. 18  Règlements   
1 Dans les limites de leurs compétences, les organes de l’Association et la direction peut établir des 

règlements particuliers.  

  

Art. 19  Modification des statuts   



  
 
 
 
 
 

 

1 Les statuts de l’Association peuvent être modifiés sur proposition du Comité.  
2 L’Assemblée générale statue sur la proposition.  

  

Art. 20  Dissolution   
1 La dissolution de l’Association peut être décidée de la même façon qu’une modification des statuts.  
2 En cas de dissolution, la fortune de l’Association reviendra à une association ou une autre entité 

juridique poursuivant des buts semblables et exonérée d’impôts.   

  

Ainsi adopté par l’Assemblée générale constitutive le 27 mai 2023.  

  

Le Président La Vice-Présidente  

  

  

Damien O’Brien  Damaris O’Brien  

 

 


